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1 Introduction 

1.1 Objectifs du projet 

Suite à la sélection des Zone de Protection Spéciale (ZPS) et des Sites d’Importance 
Communautaire (SIC) dans le cadre des Directives Habitats et Oiseaux, la plupart des 
Etats membres doivent actuellement désigner officiellement des ZPS et des Zone 
Spéciale de Conservation (ZSC). L’ensemble de ces aires protégées constitue le ré-
seau européen Natura2000. Les Etats membres doivent également sélectionner et 
mettre en place des approches et des instruments pour une gestion appropriée afin 
de maintenir et de restaurer un Etat de Conservation Favorable des espèces proté-
gées et des types d’habitats et qui limite la dégradation des sites. Ces deux actions ré-
fèrent aux Articles 6.1 et 6.2 de la Directive habitats. 
 
Afin d’aider les Etats membres, la Commission Européenne souhaite améliorer le ni-
veau de connaissance, l’échange d’information et les bonnes pratiques pour la dési-
gnation des ZPS et des ZSC et également pour la mise en place de mesures et 
d’instruments de conservation de ses zones. La Commission Européenne veut éga-
lement promouvoir auprès des acteurs locaux l’importance de ces sites et de leur ges-
tion en les impliquant dans une gestion intégrée, en accord avec l’Article 2 de la Di-
rective Habitats. 
 
Le projet “ACTIONS PREPARATOIRES” – Partie 2: Information et communica-
tion sur la désignation et la gestion des sites (Appel d’offres 
ENV.B.2/SER/2007/0076) a pour but d’aider la Commission à atteindre ces objec-
tifs.  
 
 

1.2 Principales tâches et consortium 

Les principales tâches du projet sont: 
1 de rassembler et de fournir les informations sur les différentes procédures uti   
lisées par les Etats membres pour désigner leurs SIC et ZPS comme “sites” au   
niveau national;  

2 de rassembler et de fournir les informations sur les procédures de gestion, 
d’identifier et d’analyser les taux de réussite et les bonnes pratiques de gestion 
intégrée ; 

3 d’élaborer un nouvel outil de communication sur les possibilités de dévelop-
pement sur les sites des activités socio-économique intégrant les enjeux de 
conservation. Cet outil doit permettre de mettre en relation de parties prénan-
tes et gestionnaires pour échanger leurs expériences ; 

4 d’élaborer un système de récompenses distribuant les titres de “PARTE-
NAIRE NATURA2000” et “ PARTENAIRE NATURA2000 de l’ANNEE ” 
de la Commission Européenne. 
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Un consortium comprenant Alterra Wageningen UR (Pays-Bas), Institut de Recher-
che sur la Nature et les Forêts (INBO, Belgique) et le Centre pour l’Ecologie et 
l’Hydrologie (CEH, Royaume Uni) a été créé pour mener à bien les activités identi-
fiées ci-dessus. L’ensemble des membres du consortium font partie du réseau 
d’excellence, ALTER-Net.  
 
Cette synthèse présente les principaux résultats de l’étude menée sur les procédures 
de désignation des ZSC. Une description plus détaillée de cette partie du projet, est 
disponible dans le rapport Van Apeldoorn et al. (2009).  
 
Les résultats de l’étude portant sur les modes de gestion des sites sont décrits dans 
Kruk et al. (2009 a) et résumés dans Kruk et al. (2009 b). 
 
Plusieurs cas intéressants de gestion intégrée sont référencés par De Blust et al. 
(2009). 
 
L’outil de communication cité ci-dessus “Natura2000 Echange de Bonnes Pratiques” 
est disponible sur le site: http://www.natura2000exchange.eu. 
 
Sier et al. (2009) donne des informations plus détaillées sur le système de récompen-
ses. 
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2 Méthode de travail et collecte des données 

Afin de pouvoir répondre aux objectifs du projet, nous avons récolté plus 
d’informations qui ce qui est normalement transmis à la Commission par les Etats 
membres dans les “ rapports officiels ”. Les informations utilisées proviennent prin-
cipalement :  

- des rapports nationaux transmis par les Etats Membres (ART.17 Directive Habitats)  
- de sites internet 
- de publications 
- de contacts avec des experts (d’institutions gouvernementales ou non gouvernementales) (voir 
Annexe 1) 

- de conférences et de séminaires traitant du sujet  
 
Un questionnaire (Kruk et al. 2009a, Van Apeldoorn et al. 2009) a été élaboré afin de 
mieux structurer la collecte des données nécessaires auprès des réseaux d’instituts 
scientifiques (ALTER-Net, Réseau d’ Excellence), de la communauté académique, 
des ONG et des organisations nationales et européennes de gestion et de conserva-
tion de la Nature. Nous avons souvent dû étendre notre recherche au delà des ré-
seaux existants afin de rassembler l’information adéquate..  
 
Identifier les bonnes personnes et les contacter est souvent une tâche difficile et qui 
prend du temps, nous avons donc préféré commencer par cibler certaines personnes 
et institutions dans quelques pays (la France, la Slovaquie, la Pologne, l’Italie, le 
Royaume Uni, et le Danemark) et nous leur avons demandé de collaborer et de ras-
sembler pour leur pays les données nécessaires à l’étude. La plupart appartenait au ré-
seau d’excellence ALTER-Net.  
 
L’Annexe 1 présente une liste non exhaustive des institutions et des personnes 
contactées qui ont collaboré à la collecte des données. 
 
Dans certains cas spécifiques de pays fédéraux où les responsabilités légales sont par-
tagées entre le national et les autres niveaux gouvernementaux, il n’a pas été possible 
de rassembler toutes les données nécessaires à temps et de façon identique d’un ni-
veau de gouvernance à l’autre (ex: national et régional).  
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3 Cadre d’analyse des données 

Nous avons rassemblé des informations sur les procédures de désignation des Zones 
de Protection Spéciale (ZPS) et des Sites d’Intérêt Communautaire (SIC) en Zones 
Spéciales de Conservation (ZSC)  mises en place par les différents Etats membres 
afin de les comparer. Nous avons également recherché des informations sur les ins-
truments de conservation et sur les mesures de gestion des sites Natura2000. Une at-
tention particulière a été portée aux exemples réussis de gestion intégrée et aux critè-
res pour sélectionner (De Blust et al. 2009). 
 
Pour donner un aperçu de la diversité des situations rencontrées dans les Etats mem-
bres vis à vis de la désignation et de la gestion des sites, nous avons également ras-
semblé des informations complémentaires sur les ZPS, les SIC et les ZSC. 
 
Tous les pays qui ont complété la première phase d’application des Directives Habi-
tats et Oiseaux correspondant à la sélection des sites sont maintenant dans la seconde 
phase correspondant à la désignation officielle et à la planification de la gestion des 
sites. Les ZPS et les pSIC (proposé comme Site d’Importance Communautaire) qui 
ont été approuvés par Bruxelles, doivent maintenant être officiellement désignés : les 
SIC doivent être désignés comme Zones Spéciales de Conservation (ZSC) dans les 6 
ans. 
 
Les Etats membres doivent également mettre en place la gestion des sites Natu-
ra2000. Ils doivent notamment établir des instruments de conservation qui permet-
tent d’atteindre les objectifs des sites. Ces objectifs peuvent être : 
(i) atteindre et maintenir un état de conservation favorable des espèces et 

des habitats en accord avec l’Article 6.1 de la Directive Habitats  
(ii) empêcher la perturbation et la dégradation de la qualité des habitats (Arti-

cle 6.2 de la Directive Habitats).  
 
Le premier rapport (Van Apeldoorn 2009) concerne spécifiquement les processus de 
désignation et examine les sujets suivants : 
- Informations sur les processus de désignation dans les Etats membres;  
- Solutions apportées par les Etats membres aux problèmes rencontrés lors du 
processus de désignation;  

- Etat de protection des sites et procédure de définition des objectifs des sites;  
- Instruments légaux, administratifs et autres mis en place par les Etats membres 
pour atteindre les objectifs des sites et empêcher la détérioration gradation des 
habitats . 

 
La dernière étape importante dans cette phase de mise en œuvre des Directives Habi-
tats et Oiseaux doit permettre de s’assurer que les instruments de conservation sont 
effectivement mis en place et utilisés. Une attention particulière a été portée à 
l’identification des avantages et désavantages associés aux instruments choisis par les 
Etats membres et à leur mode d’utilisation. Nous donnons ainsi des exemples 
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d’utilisation efficace et intelligente de ces instruments. Bien que les plans de gestions 
ne soient pas les seuls instruments utilisés par les Etats membres, ils jouent souvent 
un rôle important même si d’autres instruments de planification sont aussi dévelop-
pés dans certains pays.  
 
Du fait de l’importance des plans de gestion, nous avons étudié et analysé leur rôle 
dans la gestion des sites Natura2000 mais en ciblant pour ce rapport principalement 
les aspects officiels . De Blust et al. (2009) propose une analyse plus en détails de la 
gestion intégrée des sites Natura2000. 
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4 Etats membres et efforts de mise en œuvre 

Les efforts fournis par chaque pays pour remplir ses obligations de mise en œuvre 
des Directives Habitats et Oiseaux dépendent –entre autres-:  

- -du nombre de sites à désigner et de leur surface totale; 
- -du nombre d’habitats et d’espèces et de leur Etat de Conservation Favorable 
(ECS); 

- -du type d’instruments et d’organismes de gestion; 
- -de la propriété des sites. 

 
Lorsque nous avons pu rassembler des informations récentes sur les aspects men-
tionnés ci-dessus, elles ont été utilisées comme informations complémentaires pour 
les analyses décrites dans les autres chapitres.  
 
Les données provenant du Baromètre de la CE et des rapports nationaux envoyés à 
la CE en application de l’Article 17, montrent de nombreuses différences entre les 
Etats membres concernant le nombre de ZPS et de SIC à désigner et leur surface to-
tale. Par exemple, nous pouvons démontrer que: 

- La Finlande, la France, la Suède, l’Allemagne, L’Italie et l’Espagne ont dési-
gné un grand nombre de ZSC en comparaison des autres Etats membres (en-
tre 1000 et 4000 ou plus); 

- La Bulgarie, la Slovénie, et l’Espagne ont chacun désigné autour de 20% de 
leur territoire en sites Natura2000, ce qui est supérieur à ce qu’a désigné la 
majorité des autres Etats membres qui est plutôt de l’ordre de 12% (ex: 
l’Estonie, la Hongrie, l’Italie, Les Pays-Bas et la Pologne). 

- Des progrès notables sont en cours dans la désignation de sites Natura2000 
en Autriche, en France, en Allemagne, et dans le Royaume Uni. 

 
Tous les Etats membres possédant des zones maritimes ont sélectionné ou sont en 
train de sélectionner des sites marins et les ont envoyés ou les envoient à Bruxelles 
pour accord. La France et l’Allemagne ont désigné seulement un petit nombre de si-
tes marins.  
 
En ce qui concerne l’état de conservation des espèces et des habitats:  

- Le pourcentage d’habitats jugés en état de conservation “mauvais”  est le plus 
élevé en Belgique, en République Tchèque, en Hongrie et au Royaume Uni 
(>50%). L’Autriche, le Danemark, l’Irlande et la Suède ont également un 
pourcentage relativement élevé (>40%) d’habitats en état de conservation. 
Les pourcentages d’espèces en état de conservation soit “défavorable”  (U1) 
soit “mauvais”  (U2) sont élevés (U1>30 % et U2>30%) en Autriche, en 
Belgique, en République Tchèque et au Danemark, en France, au Luxem-
bourg, aux Pays-Bas et en Suède; 

- L’Autriche, la Belgique, la République Tchèque, le Danemark, la France et la 
Suède ont tous un pourcentage élevé d’habitats et d’espèces en état de 
conservation “mauvais”.  
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Les données sur la mise en œuvre et le développement des instruments de gestion 
tels que les plans de gestion, et le financement d’organismes de gestion ne sont pas 
disponibles dans tous les Etats membres. Le nombre de plans de gestion déjà établis 
est relativement élevé en France, en Allemagne, et en Suède. La France est cependant 
le seul pays à avoir établi de nouveaux plans de gestion (DOCOB= Orientations de 
gestion); l’Allemagne et la Suède utilisent les plans de gestion existants développés 
pour les sites Natura2000 protégés, comme le font de nombreux autres pays. 
 
La propriété d’un site est un facteur important qui détermine souvent si un plan de 
gestion va pouvoir être facilement accepté et appliqué. Il est toutefois difficile 
d’accéder aux informations concernant la propriété et la gestion des sites dans de 
nombreux pays. En fait dans certains pays, ces informations ne sont pas rassemblées 
au niveau national ou régional. Quand l’Etat est propriétaire d’un pourcentage élevé 
de sites Natura2000, ce sont donc souvent des organisations publiques ou parapubli-
ques qui sont en charge de la gestion des sites.  C’est par exemple le cas pour la Fin-
lande, le Royaume Uni et les Pays-Bas.  
 
Dans de nombreux pays, un pourcentage élevé des territoires étatiques (> 50% en 
Estonie, en Finlande, en Slovaquie et aux Pays-Bas) sont occupés par des forêts gé-
rées par des agences publiques (en Finlande, en Estonie, et en Slovaquie) ou ont été 
acheté dans le cadre d’une stratégie de conservation (ex: aux Pays-Bas).  
 
Les informations récoltées démontrent qu’il existe d’importantes différences entre les 
Etats membres quant aux efforts qu’ils doivent fournir pour remplir leurs obliga-
tions. Les Etats membres qui ont déjà officiellement désigné un grand nombre de 
ZSC (de 500 à 1200 en Allemagne, en France et au Royaume Uni) ne semblent pas 
l’avoir fait parce que leurs habitats ou leurs espèces étaient dans un état de conserva-
tion particulièrement favorable, ni en raison d’autres caractéristiques décrites dans 
cette section. Un point commun à ces pays est que seulement une petite partie de 
leur territoire a été désigné comme sites Natura2000 (6-9%) comparé a un ensemble 
de pays que a désigné plus de 20% de leur territoire.  
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5 Processus de désignation 

5.1 Responsabilités, organisation et planification du processus  

La responsabilité finale quant à la désignation des ZPS et des ZSC demeure dans 
tous les Etats membres au niveau ministériel (dans les Etats fédéraux ou non fédé-
raux). Il est toutefois difficile de savoir pour les pays fédéraux si la désignation offi-
cielle des ZSC se fera sous la législation régionale, sous-régionale/provinciale ou na-
tionale. 
 
Dans de nombreux pays, les ministres responsables travaillent en collaboration avec 
les institutions régionales et peuvent être assistés par un comité national, un groupe 
de travail ou des administrations indépendantes qui vont toutefois avoir chacun des 
tâches et des responsabilités différentes. Les autorités et administrations locales 
jouent également un rôle important dans l’ensemble du processus.  
 
La procédure de désignation des ZSC est décrite dans la législation de nombreux 
Etats membres, on peut y trouver par exemple en ce qui concerne les tâches et les 
responsabilités des autorités et des administrations, ainsi que la participation des par-
ties prenantes. Seuls quelques pays n’ont pas de cadre légal pour cette procédure.  
 
Les Etats membres ont différentes façons de désigner leurs sites. On peut les classer 
en deux catégories: 
- Ceux qui préfèrent une procédure de désignation générale soutenue par un ins-
trument légal (ex: un décret ou un arrêté ministériel) dans lequel un petit nombre 
de caractéristiques sont mentionnées telles que le nom, la localisation géographi-
que, les limites et la surface du site. Dans de nombreux pays le document va éga-
lement faire mention des espèces et des habitats pour lesquels le site a été dési-
gné. En général dans ce cas les objectifs du site sont plutôt présentés en détails 
dans un document de conservation tel qu’un plan de gestion.  

- Ceux qui développent une procédure de désignation détaillée avec un instrument 
légal plus spécifique au site qui va présenter en détails les objectifs et les descrip-
tions du site. Ces objectifs peuvent également être repris dans un plan de gestion.  

 
Certains pays (ex: La Lettonie) ont choisi dès le départ pour leurs sites le statut offi-
ciel de ZSC et n’ont pas besoin d’une décision ou d’un document séparé de désigna-
tion un fois que les sites ont été approuvés en tant que SIC par Bruxelles.  
 
Lorsque qu’un Etat membre utilise un document trop général pour désigner ses sites, 
cela peut générer une certaine incertitude quant aux objectifs et à la gestion de ses si-
tes. Cette incertitude est parfois à l’origine de problèmes qui peuvent entraîner des 
délais lors de la mise en œuvre des instruments de gestion comme par exemple lors 
de la préparation du plan de gestion (si celui-ci est nécessaire). Il est possible de mi-
nimiser ce risque en assurant une bonne coordination et une gestion de projet effi-
cace comme c’est le cas en France et au Royaume Uni.  
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Un document plus détaillé de désignation peut demander beaucoup de temps de pré-
paration (ex: des données et des informations plus spécifiques au site doivent être 
rassemblées). Un tel document garantira par contre une compréhension plus précise 
des objectifs et l’élaboration de plans de gestion spécifiques au site ce qui peut limiter 
les problèmes et donc les délais éventuels lors de la mise en œuvre des instruments 
de gestion. Ces documents détaillés sont développés notamment en Slovénie, au Por-
tugal et aux Pays-Bas.. 
 
Il n’a pas été possible d’évaluer à partir des informations rassemblées si l’une ou 
l’autre méthode était plus efficace et rencontrait plus de succès dans la désignation 
des ZSC. 
 
Tous les Etats membres doivent désigner officiellement en tant que sites Natura2000 
leurs Zones de Protection Spéciale (ZPS, Directive Oiseaux) et leurs Sites Intérêt 
Communautaire (SIC, Directive Habitats). Les SIC doivent être désignés comme 
Zones Spéciales de Conservation (ZSC) dans les 6 ans après la validation de la 
Commission Européenne. Pour les ZPS, la procédure est plus souple, les nouveaux 
pays entrants doivent avoir désigné leurs ZPS à la date d’entrée dans la Communauté 
Européenne suivant la Directive Oiseaux. A la suite des symposiums qui seront or-
ganisés dans les régions biogéographiques en 2010, les Etats entrants devront avoir 
désigné officiellement toutes leurs ZSC en 2016 au plus tard. Les autres pays devront 
avoir finalisé la désignation officielle de leurs ZSC également avant cette date limite.  
 
Plus de 80% des Etats membres ont déjà sélectionné et désigné environ 80 à 100% 
de leurs sites. Dans certains Etats membres, les autorités attendent de savoir dans 
quelles régions biogéographiques il est encore nécessaire de désigner des sites avant 
de faire la désignation officielle de leurs ZSC. Il n’est plus possible de désigner de 
nouveaux sites dans les régions biogéographiques suivantes: la Macronésie et la ré-
gion de la Mer Morte. Le processus de mise en œuvre des Directives Habitats et Oi-
seaux dans ces régions est presque terminé, même si certains pays doivent encore sé-
lectionner de nouveaux sites (ex: Chypre).  
 

Le processus de désignation officielle des ZPS comme sites Natura2000 ainsi que la 
date effective de finalisation de ce processus ne sont pas toujours clairement décrits 
par les Etat membres. Dans de nombreux cas, le processus de désignation officielle 
des ZPS est caractérisé par des procédures confuses, un manque de données et une 
absence de consultation informelle ou de participation des parties prenantes.  
 
A l’opposé, la désignation officielle des SIC comme ZSC est dans de nombreux pays 
caractérisée par des procédures plus claires, plus de données de meilleure qualité et 
une meilleure consultation ou participation des parties prenantes.  
 

Le délai réel nécessaire aux Etats membres pour désigner leur ZSC dépend de la date 
de validation de leurs SIC par Bruxelles. Il est toutefois possible d’avoir une estima-
tion de la date à laquelle le processus est supposé se terminer en se basant sur les da-
tes de soumission des listes de ZPS et de pSIC à Bruxelles. On doit également pren-
dre en compte les prévisions faites par les Etats membres quant à l’année de finalisa-
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tion du processus de désignation. Il n’a pas été possible de trouver des informations 
détaillées pour tous les pays, il est donc difficile de savoir quand exactement certain 
pays prévoient de compléter cette dernière étape du processus de désignation. 
 
On peut cependant noter que quelques pays (ex: La France et le Royaume Uni) ont 
progressé de façon notable dans la désignation officielle de leurs sites. Ces pays et 
certains autres prévoient d’ailleurs de finaliser le processus bientôt. La France est un 
exemple de pays qui ont commencé la désignation officielle et l’établissement de 
plans de gestion plus tôt que d’autres (ex: Les Pays-Bas, l’Irlande).  
 
 
La plupart des Etats membres prévoient de finaliser la désignation officielle des ZSC 
en 2013-2014. Il est cependant difficile de savoir si cela sera possible notamment 
dans le cas où les plans de gestion doivent être rédigés avant la désignation, ou lors-
que les sites doivent d’abord être protégés par la législation nationale après qu’une 
l’évaluation de leur état de conservation ait été effectué. Dans les cas ci-dessus, il y a 
un risque que certains pays rencontrent des délais dans la désignation de leur ZSC.  
Si on se base sur les prévisions des Etats membres et en supposant qu’ils réussissent 
à tenir leurs objectifs, deux pays devraient être prêts en 2010, la plupart des pays en-
tre 2011 et 2014 et environ 25% des pays après 2014.  
  
En conclusion, tous les Etats membres sont actuellement engagés dans le processus 
de désignation officielle des ZSC. Certains sont déjà très avancés tandis que d’autres 
ont juste commencé et qu’un petit nombre de pays doit encore sélectionner ses nou-
veaux sites. L’ensemble du processus sera certainement retardé en raison des nom-
breux problèmes rencontrés par les Etats membres au cours de la désignation des 
ZSC.  
 
 

5.2 Facteurs influençant le processus de désignation  

Une condition importante pour la désignation officielle des ZPS et des SIC au niveau 
national est l’existence d’un cadre juridique qui reconnaisse l’existence et les condi-
tions de gestion de ce type de sites. Tous les Etats membres ont un cadre législatif 
pour la mise en œuvre des Directives et la désignation des ZPS et des SIC en sites 
Natura2000. Bien que nous n’ayons pas analysé les cadres légaux dans ce projet, il 
apparaît clair que certains pays ne respectent pas les obligations des Directives et que 
de nombreuses procédures actuellement appliquées sont en fait en infraction avec les 
Directives. 
 
Des problèmes liés aux parties prenantes ont retardé le processus de désignation, en 
particulier lors de la sélection et de la préparation des listes de ZPS et de pSIC à en-
voyer à Bruxelles pour validation. Par exemple en Finlande et en France, ce genre de 
problèmes a amené les autorités chargées du processus à modifier leur approche en 
passant d’une méthode laissant peu de place à participation du public, à une méthode 
plus ouvert et participative. D’autres pays comme le Royaume Uni et le territoire al-
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lemand de la Rhénanie-du-Nord-Westphalie ont impliqué les parties prenantes dès le 
début du processus.  
 
La manière d’organiser la participation des parties prenantes pendant la désignation 
des sites n’est pas le seul facteur qui peut poser des problèmes et retarder le proces-
sus. C’est toutefois un facteur important pour améliorer l’acceptation sociale du ré-
seau Natura2000 et de ses contraintes de gestion (voir aussi le second rapport du 
projet Kruk et al. 2009 et De Blust et al. 2009). D’autres facteurs- tels que le manque 
de données- ont également été identifiés dans les rapports publiés pendant la phase 
de désignation des sites ou pendant les réunions organisées par les Etats membres. 
Le tableau 5.1 présente quatre catégories de facteurs et la façon dont ils ont été gérés. 

 

Table 5.1 Facteurs responsables de délais dans la désignation des sites et possibles solutions (entre parenthèses)  
 

Coordination 
Dans presque tous les pays, le ministre responsable doit coopérer avec d’autres mi-
nistres et d’autres autorités pour mettre en œuvre les Directives Oiseaux et Habitats 
de façon efficace. Ceci implique qu’il y ait une bonne coordination entre le niveau na-
tional et les autres niveaux. 
 
Pour de nombreux pays, cette coordination ou coopération a été à l’origine de nom-
breux problèmes liés à des causes variées (ex: les ressources humaines, la connais-
sance, le coût et la compétence). Dans les pays où il y a déjà une bonne intégration 
des politiques de conservation de la nature et de gestion des ressources naturelles, la 
coordination est moins problématique que dans les pays où les politiques sont plus 
organisées par secteurs, ce qui est le cas pour la majorité des Etats membres.. Dans 
certains cas, ces problèmes ont été circonvenus en mettant en place des “task-forces”  
avec un pouvoir décisionnel suffisamment important. Dans d’autres cas, ce sont des 
groupes de travail mixtes ou des groupes de coordination nationale qui ont permis 
d’améliorer la coordination et la coopération.  
 

Facteurs responsables de délais dans la désignation des sites et possibles solu-
tions:  

- Manque de coordination (des groupes de travail ou “task-forces’’ mix-
tes avec un réel pouvoir de décision) 

- Manque de ressources (délégation des tâches à des sous-traitants)  

- Manque d’information et de prise de conscience (mise à disposition 
des informations sur des sites internet publiques, campagnes de com-
munication pour une meilleure prise de conscience, aide aux réseaux de 
connaissance développés par les parties prenantes) 

- Manque d’engagement (stimuler la participation avec plus d’activités 
“bottom-up” plutôt que “top-down”) 
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Capacité 
Les problèmes liés à un manque de capacité (ex: manque de données, manque de 
personnel et d’expertise) ont souvent été identifiés lors de la sélection et de la dési-
gnation des sites.  
 
De nombreux pays ont cependant mis en place avec succès des sites internet mettant 
à disposition un grand nombre d’informations et de données sur les deux Directives, 
sur les sites et sur l’ensemble du réseau Natura2000 ainsi que sur les procédures na-
tionales. 
 
Dans tous les pays, les autorités responsables ont bénéficié du soutien et des conseils 
d’experts (individus ou organisations telles que des ONG) qui ont joué et jouent en-
core un rôle clé dans la sélection et la délimitation des sites, ainsi que dans la défini-
tion de l’Etat de Conservation Favorable (ECF) des espèces et des habitats.  
 
Il serait possible de résoudre certains problèmes en utilisant les Fonds Européens (en 
particulier les financements LIFE) pour financer par exemple le développement de 
guides de conseils méthodologiques ou la mise en place de projets pilotes. 
 
Les Organismes Administratifs Indépendants (OAI) ou administrateurs indépen-
dants, les agences publiques, et les consultants privés ont tous des rôles différents 
mais sont tous d’importants acteurs car ils rassemblent les connaissances et 
l’expertise sur les Directives, leur mise en œuvre, et sur le réseau Natura2000 lui-
même. Les OAI peuvent également se révéler d’excellents modérateurs qui vont 
pouvoir dépolitiser le processus et amener les parties prenantes à prendre des déci-
sions et à préparer les plans de gestion. On peut trouver des exemples positifs d’OAI 
au Royaume Uni, en France et en Suède.  
 
Dans certains cas, des consultants privés ou des ONG sont impliqués dans des cam-
pagnes visant à améliorer la prise de conscience et la collecte de données.  
 
Sensibilisation et communication sur le réseau Natura2000  
Le manque d’information sur les Directives, sur le réseau Natura2000 et sur les sites 
sélectionnés, a été identifié comme un des facteurs responsables de délais dans la dé-
signation des ZSC.  
 
Bien que tous les Etats membres aient développé des sites internet donnant accès 
aux informations sur les Directives et sur le réseau Natura2000, il y a encore peu 
d’informations disponibles pour le public et le autres parties prenantes qui souhaite-
raient les utiliser.  
 
Plusieurs pays ont commencé à mettre en place des campagnes de sensibilisation par-
fois en collaboration avec des ONG, qui ont éventuellement de leur côté leur propre 
campagne en parallèle. Des guides de conseils méthodologiques et des rapports sur 
les facteurs clés nécessaires à une mise en œuvre réussie ont également été publiés 
afin de promouvoir les approches qui fonctionnent le mieux. Bien que de nombreux 
efforts aient été accomplis pour sensibiliser les acteurs, pour éduquer le public et 
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pour promouvoir des exemples de réussite, on constate généralement que cela ne 
suffit pas et qu’il faut prévoir encore plus d’activités de sensibilisation.  

 

Certains secteurs économiques impliqués dans les activités de sensibilisation au ni-
veau national et européen, ont également établi leur propre réseau de connaissance. 
Leur objectif est de pouvoir échanger leurs expériences et leurs connaissances sur la 
manière de gérer les Directives et le réseau Natura2000. Le secteur de la conservation 
de la Nature a lui-même développé ce genre de réseaux de connaissance nationaux et 
européens. Des informations plus détaillées sur ces réseaux de connaissance sont 
disponibles sur notre site internet: http://www.natura2000exchange.eu. 
 
Approche participative au cours de la sélection des sites et lors de la désignation officielle 
Les deux Directives sont essentiellement un cadre légal pour le réseau Natura2000 
mais laissent à la charge des Etats membres le développement des processus de 
consultation et de participation du public. On note ainsi de grandes différences entre 
les Etats membres dans la manière de procéder. On peut toutefois identifier des ca-
tégories suivant le type de participation et le type de groupes impliqués dans le pro-
cessus de participation. Les stratégies de participation peuvent se classer ainsi:  
 
- une consultation informelle: l’administration publique génère l’information, le 
public doit la trouver et rechercher des moyens d’exprimer son opinion. Des ré-
unions de consultation sont parfois organisées, leurs résultats pouvant être pris 
en compte par l’autorité administrative; 

- une consultation formelle suivie d’une validation: l’administration publique gé-
nère les informations; les parties prenantes ont alors le droit légal d’exprimer 
leurs opinions et points de vue qui doivent être pris en compte par l’autorité ad-
ministrative.;  

- des responsabilités partagées: les parties prenantes sont invités à se rassembler et 
à exprimer leurs opinions et sont engagés de façon importante dans les prises de 
décisions.  

 
Les méthodes de consultation informelles et formelles représentent une approche 
plus fermée et “top-down”. 
Des groupes différents de parties prenantes peuvent être engagés dans ce processus 
participatif: gouvernements, experts, représentants des partis intéressés et des ci-
toyens. 
 
Environ 50% des Etats membres ont mis en place des approches participatives in-
formelles dans la première phase de sélection et de désignation des sites, mais ces ap-
proches diffèrent beaucoup quant au nombre et au type de parties prenantes impli-
qués. Ces approches participatives ont permis d’avoir une plus grande flexibilité dans 
les négociations au cours du processus décisionnel et de générer un meilleur engage-
ment des parties prenantes. Il est toutefois à noter que ces approches peuvent égale-
ment entraîner un problème de légitimité des décisions et de transparence vis-à-vis 
du processus décisionnel.  
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Les procédures plus formelles n’impliquent souvent qu’un groupe restreint et spécifi-
que de parties prenantes (ex: municipalités, autorités) ou/et ne sont utilisées que pour 
un certain type de sites Natura2000 (sites déjà protégés versus sites non protégés). 
Seul un petit nombre de pays ouvrent ces procédures de participation aux propriétai-
res terriens et au public. Ces méthodes formelles de participation sont souvent orga-
nisées trop tard dans le processus pour avoir un réel impact. Ces méthodes sont éga-
lement plutôt rigides et génèrent moins d’engagement de la part des parties prenan-
tes. L’approche formelle est par contre plus transparente et donne aux décisions une 
plus grande légitimité. 
 
Les méthodes de participation basées sur un partage des responsabilités sont souvent 
les plus souples et génèrent plus d’engagement; elles sont par contre souvent jugées 
moins transparentes et les décisions ne sont pas toujours considérées comme légiti-
mes. Ces méthodes de participation n’ont pas été utilisées pour l’instant pas été ap-
pliquées par les Etats membres au cours de leur processus de désignation même lors-
que des ONG étaient particulièrement actives pour apporter un soutien au ministre 
responsable. Dans la plupart des cas, la participation a presque toujours été très in-
formelle.  
 
En conclusion, les Etats membres rencontrent généralement de nombreuses diffi-
cultés vis-à-vis de la consultation et de la participation des différents acteurs. Dans 
certains pays, les parties prenantes ont toutefois été impliqués assez tôt dans les pro-
cessus de sélection et de désignation ce qui a alors nettement amélioré l’attitude des 
populations locales vis-à- vis des Directives et des sites Natura2000, avant la mise en 
place des instruments et des mesures de gestion. Les Organismes Administratifs In-
dépendants jouent alors un rôle clé de modérateur dans les processus de désignation 
et de mise en œuvre des instruments de gestion.  
 
La plupart des Etats membres semble avoir choisi une stratégie plus souple, impli-
quant un certain niveau d’engagement des parties prenantes, pour sélectionner et dé-
signer les ZSC. Les décisions en résultant et le processus décisionnel sont parfois cri-
tiqués quant à leur transparence et à leur légitimité. De nombreux parties prenantes 
ont ainsi eu l’impression dans plusieurs pays que ces processus se déroulaient à huis 
clos. Ces critiques ont été et sont toujours à l’origine d’une attitude souvent négative 
vis à vis du réseau Natura2000 de la part des propriétaires terriens ainsi que d’autres 
parties prenantes tels que les autorités locales. Ce rejet aboutit parfois dans certains 
pays à des situations de conflits concernant les Directives européennes.  
On peut identifier des conséquences positives liées aux processus de désignation:  
 
- développement d’une législation nationale transposant les Directives qui a permis 
de renforcer et d’améliorer la conservation de la biodiversité dans de nombreux 
Etats; 

- engagement important des ONG et de la communauté scientifique dans 
l’application des Directives, notamment lors de l’identification et de la sélection 
des sites avec parfois le développement de listes parallèles; 

- amélioration de l’information et de la communication vers le grand public sur le 
réseau Natura2000;  
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- développement de processus de consultation sur les Directives impliquant les au-
tres politiques sectorielles à différent niveaux de gouvernance (ex: national, lo-
cal/site…) et actions proactives visant à engager les représentants de ces diffé-
rents secteurs dans la mise en œuvre de la gestion des sites.  

 
 

5.3 Objectifs des sites 

Entre la sélection des sites et leur désignation officielle, et avant de lancer la phase de 
gestion, tous les pays doivent formuler des objectifs de gestion pour leurs ZPS et 
leurs ZSC. Les objectifs doivent être établis en accord avec l’Etat de Conservation 
Favorable (ECF) des espèces et des habitats. Les Etats ont toute latitude pour choisir 
leur méthode de définition des objectifs dérivés de l’ECF. 
 
Tous les pays ont défini ou sont en train de définir des objectifs au niveau du site. 
Dans de nombreux pays, les sites Natura2000 étaient déjà protégés dans le cadre de 
la législation nationale, des plans de gestion avaient donc été établis et identifiaient 
des objectifs de gestion. Ces objectifs ont cependant dû être modifiés ou adaptés aux 
nouveaux objectifs Natura2000 pour les espèces et les habitats sélectionnés, ce qui a 
souvent entraîné d’importants délais.  
 
Quand, avant leur désignation, les sites n’étaient pas déjà protégés, l’absence de plan 
de gestion a obligé certains Etats membres à définir les objectifs des sites dans un dé-
cret officiel ou dans un document de désignation. Ces objectifs se sont révélés soit 
très généraux, soit très spécifiques à chaque site. Dans certains cas (ex: certains Etats 
d’Autriche), les objectifs des sites n’apparaissent pas du tout dans les documents de 
désignation. 
 
Seuls quelques Etats membres (La Slovénie, les Pays-Bas, la Belgique et le Sud de 
l’Autriche) ont commencé à formuler des objectifs au niveau national et à les déve-
lopper plus en détails au niveau de chaque site. En Slovénie, des objectifs ont été dé-
finis séparément pour chaque site et ont été décrits dans un programme appelé : Pro-
gramme de Gestion des Sites Naturels. Ce programme propose une méthodologie 
pour établir les objectifs et les mesures de gestion en les intégrant aux plans de ges-
tion développés dans le cadre des politiques de conservation de la Nature et des au-
tres politiques sectorielles (telles que la gestion forestière, la chasse, l’agriculture, la 
gestion des pêches, et la gestion des ressources en eau). 
 
Le fait de formuler les objectifs des sites d’une façon plus hiérarchique et plus systé-
matique présente plusieurs avantages : d’une part cela souligne l’importance d’un site 
par rapport à l’ensemble du réseau Natura2000, et dans quelle mesure l’ECF d’une 
espèce ou d’un habitat est dépendant d’un site en particulier ; d’autre part cela permet 
également de montrer que l’ECF d’une espèce ou d’un habitat ne doit pas être for-
cément atteint dans chaque site, ce qui donne plus de souplesse lors de la définition 
des objectifs du site et des mesures de gestion. Cette méthode permet également de 
mieux prendre en compte les orientations locales de gestion dans la définition des 
objectifs nationaux et de mieux mobiliser les ressources financières et humaines pour 
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une gestion des sites efficace mais à moindre coût. Le fait de pouvoir comparer un 
site à l’ensemble du réseau est aussi une information importante lorsqu’il s’agit 
d’évaluer les impacts des activités humaines sur les espèces et les habitats présents sur 
ce site (cf. Etude d’Incidence Appropriée de l’Article 6.3 de la Directive Habitats)  
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6 Atteindre l’état de conservation 

D’un point de vue responsabilités, mettre en place la gestion des sites incombe aux 
Etats membres comme stipulé dans l’Article 6.1 de la Directive Habitats. Pour les 
Etats membres fédéraux, cette responsabilité est déléguée aux états ou aux ré-
gions/provinces comme c’est le cas en Italie. .Les Etats membres ont la liberté de 
choisir quels instruments vont être mis en place pour garantir l’Etat de Conservation 
Favorable des habitats et des espèces.  
 
Tous les Etats Membres utilisent une association d’instruments contractuels, admi-
nistratifs et légaux. Dans de nombreux pays, les plans de gestion jouent un rôle im-
portant en tant qu’instruments de conservation. Ils décrivent en effet les mesures de 
gestion nécessaires mais aussi les autres actions qui permettront d’atteindre les objec-
tifs des sites (voir le Rapport 2 du projet).  
 
 
6.1 Etat de conservation des sites Natura2000  

Dans la plupart des Etats membres, une majorité des sites Natura2000 était déjà en 
partie ou totalement protégés par les régimes de protection nationaux ou internatio-
naux, ce qui a permis d’utiliser les états de protection déjà définis. En conséquence, 
les régimes de protection et les états de conservation des sites Natura2000 sont très 
différents dans un même pays, entre les Etats membres et à travers toute l’Europe.  
 
Les interactions entre les régimes de protection des sites à l’intérieur d’un pays et en-
tre différents pays demeurent confuses, de même que leur lien avec les obligations 
établies par les Directives Oiseaux et Habitats. Il est donc nécessaire d’approfondir 
l’analyse de ces régimes de protection pour mieux comprendre leurs conséquences 
éventuelles et les besoins d’harmonisation. 
 
Cette analyse est d’autant plus importante dans le cas où les sites Natura2000 
n’étaient pas au préalable protégés et ne seront pas protégés mais pour lesquels on 
doit trouver d’autres instruments de gestion et de planification (ex: plans de gestion, 
législation sur la faune et la flore, législation sur les forêts) en association avec une 
gestion contractuelle. Bien que dans de nombreux pays, les lois sur les forêts, la 
chasse et la faune et la flore aient été réformées, des cas d’infractions montrent que 
cela n’a pas toujours été effectué de manière appropriée. De plus, peu d’Etats mem-
bres ont clairement établi que les régulations et les mesures établies pour atteindre un 
Etat de Conservation Favorable prévalent sur toute autre réglementation. Dans les 
plans de gestion par secteur, il est par exemple nécessaire de décrire: les mesures de 
gestion de la biodiversité, les personnes ou organisations en charge de ces mesures, 
les sources de financement pour les mettre en œuvre, mais également les activités 
humaines qui seront autorisées et les conditions de ces autorisations. C’est ce dernier 
point qui en général reste le plus flou. Il est cependant souvent stipulé que le statut 
de site Natura2000 ne doit pas modifier les droits déjà établis des utilisateurs du site 
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(ex: chasseurs, activités forestières). Dans quelques cas spécifiques où ces droits ont 
été modifiés, les utilisateurs ont dû démontrer que leurs activités  n’allaitent pas nuire 
aux espèces et aux habitats protégés.  
 
 
6.2 Instruments de conservation: les plans de gestion 

La plupart des Etats membres ont choisi d’établir comme instrument principal de 
conservation des plans de gestion, afin de remplir les objectifs des sites et d’atteindre 
l’Etat de Conservation Favorable des espèces et des habitats, mais des différences 
notables apparaissent dans la manière dont les pays utilisent cet instrument. 
 
Les plans de gestion sont imposés par la Loi ou par les documents de désignation 
dans environ 50% des Etats membres et dans ce cas ils correspondent à des engage-
ments légaux. Dans certains pays, les plans de gestion qui imposent des obligations 
légales ne s’appliquent que pour les ZPS et les SIC qui sont déjà protégés.  
 

Ce type de plan de gestion imposant des obligations légales représente une étape im-
portante pour mettre en œuvre la gestion et pour atteindre les objectifs des sites. Il 
est alors possible de faire respecter les objectifs de conservation d’un site car si ceux-
ci sont décrits dans le document de désignation, ils prennent un caractère légal et 
doivent être imposés. Dans certains Etats membres, les autorités doivent tenir 
compte des plans de gestion. Les individus tels que les propriétaires ou les utilisateurs 
doivent également se conformer au plan de gestion si celui-ci impose une demande 
de permis pour pouvoir exercer certaines activités sur le site. Dans la majorité des 
cas, un plan de gestion ne peut toutefois pas forcer un individu à mettre en place des 
mesures de gestion. 
 
Ainsi, une des conditions clés pour pouvoir mettre en œuvre les plans de gestion est 
d’obtenir l’acceptation des parties prenantes touchés par les mesures de gestion. C’est 
d’autant plus important dans le cas où les plans de gestion n’imposent pas 
d’obligations légales et/ou ne sont pas requis par les autorités. Il sera donc détermi-
nant d’impliquer les parties prenantes relativement tôt dans l’élaboration des plans de 
gestion. Les différentes méthodes de participation des parties prenantes sont décrites 
en détails dans le second rapport qui souligne également les différences d’un pays à 
l’autre et met en avant des exemples réussis de méthodes participatives. Dans de 
nombreux cas, impliquer les parties prenantes de façon active et suffisamment tôt 
dans le processus de désignation permet de générer une attitude plus positive vis à vis 
du réseau Natura2000 et de stimuler leur participation à l’élaboration des plans de 
gestion.  
 

Dans la plupart des Etats membres, un plan de gestion ne peut cependant pas forcer 
un propriétaire ou un utilisateur à mettre en œuvre des mesures de gestion, à moins 
d’avoir obtenu au préalable leur accord volontaire sous la forme d’un contrat signé. 
Dans certains pays, il est alors clairement stipulé que les autorités responsables de la 
gestion d’un site peuvent prendre les mesures nécessaires et éventuellement faire 



 23 

payer une amende aux propriétaires ou aux utilisateurs qui n’auraient pas rempli les 
termes du contrat.  
 
Ces contrats de gestion deviennent un instrument de plus en plus courant pour la 
gestion des sites dans les pays européens ; on peut citer par exemple les contrats éta-
blis par certains Etats membres pour mettre en œuvre les mesures agri-
environnementales. Ces contrats font partie soit des plans agri-environnementaux, 
soit d’autres plans (ex: plans de développement rural) et ont leurs propres subven-
tions (qui souvent dépendent d’un autre ministère que celui responsable de 
l’application des Directives Habitats et Oiseaux. Il est encore trop tôt pour évaluer 
l’impact écologique réel de ces plans agri-environnementaux et de l’utilisation de 
contrats de gestion sur les sites Natura2000, car la recherche sur le sujet vient juste de 
commencer. Suivant les premiers résultats de recherche, encore très préliminaires et 
souvent contestés, il semble qu’il y ait un changement d’orientation dans la gestion et 
l’utilisation des sites dans les Etats membres avec une transition d’un système de ré-
glementations et d’instruments légaux (qui implique des interdictions et des obliga-
tions) vers un système réglementaire plus basé sur des contrats de gestion.  
 
Les Etats membres n’utilisent pas seulement les plans de gestions pour la conserva-
tion de la Nature, ils prennent également souvent en compte les plans de gestion dé-
veloppés pour d’autres secteurs ou dans un cadre régional au lieu de national lorsque 
ces plans concernent des sites Natura2000. L’utilisation de ces différents instruments 
de gestion est importante car elle illustre l’intégration de la gestion des sites à la ges-
tion du territoire et aux orientations de gestion des autres secteurs. On peut espérer 
que cela stimule l’intégration de la conservation de la Nature dans d’autres politiques 
sectorielles et peut-être à long-terme que ce soit une étape vers le développement de 
véritables politiques intégrées.  
 
Cette approche d’orientation de gestion présente des avantages et des inconvénients. 
Si les plans de gestion développés pour d’autres secteurs prennent en compte l’état 
de conservation favorable des espèces et des habitats dans la définition des mesures 
de gestion, ils peuvent être utilisés pour une gestion intégrée au niveau du site ou 
même au niveau régional. Il est toutefois préférable que ces plans de gestion obtien-
nent l’accord du gouvernement ou des administrations responsables. Dans de nom-
breux cas, ce ne sont pas les mêmes ministres qui sont responsables de la mise en 
œuvre des Directives Habitats et Oiseaux et des plans de gestion développés par 
d’autres secteurs. Deux problèmes peuvent alors apparaître: un manque de compé-
tence et une mauvaise communication entre les ministères et leur administration, ce 
qui peut être à l’origine d’une mise en œuvre inadaptée des objectifs des sites et d’une 
mauvaise gestion des sites Natura2000. Ce sera d’autant plus problématique si les fi-
nancements de gestion des sites sont attribués par les ministres qui ne sont pas direc-
tement responsables de l’application des Directives. Ces situations démontrent com-
bien une coordination efficace est indispensable si l’on veut assurer une gestion inté-
grée réussie. Quelques Etats membres (ex: l’Italie) ont élaboré des guides de conseils 
méthodologiques pour mettre en œuvre une bonne gestion. 
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En analysant les données récoltées, on peut souligner que le processus de désignation 
des sites Natura2000 a encouragé dans de nombreux pays les gestionnaires en charge 
de la conservation à prendre en compte à la fois les aspects écologiques et le contexte 
socio-économique, ce qui devrait aboutir à une meilleure intégration des politiques et 
des gestions.  
 
On trouve également la description de nombreux plans de gestion qui ont été établis 
pour des groupes de sites de petite taille, ou pour des sites différents se trouvant dans 
la même région. Ces plans de gestion fournissent une analyse à une plus grande 
échelle géographique et démontrent que les Etats membres essaient d’intégrer la ges-
tion des sites et de la faire passer à une échelle spatiale supérieure. Ces tentatives ali-
mentent la discussion sur une gestion intégrée au niveau stratégique, opérationnel et 
pratique et stimulent de nouvelles stratégies de gestion qui permettent aux popula-
tions locales de tirer des bénéfices de leurs ressources naturelles.  
 
Le fait de passer à une échelle supérieure et d’intégrer la gestion présente aussi 
l’avantage de faire passer les mesures nécessaires dans d’autres cadres de planifica-
tion, dans d’autres instruments et surtout d’accéder à d’autres sources de finance-
ment. Les programmes de gestion des eaux et de planification rurale sont par exem-
ple souvent utilisés pour encadrer et financer ce genre d’intégration.  
 
Des informations plus détaillées et notamment des exemples de réussite de gestion et 
de planification intégrées, sont disponibles dans le rapport portant sur les cas de ges-
tion intégrée réussie (De Blust et al. 2009) et dans le second rapport de ce projet 
(Kruk et al. 2009a).  
 
 

6.3 Prévention des dégradations 

L’Article 6.2 de la Directive Habitats stipule: “Les Etats membres prennent les mesures ap-
propriées pour éviter, dans les zones spéciales de conservation, la détérioration des habitats naturels et 
des habitats d'espèces ainsi que les perturbations touchant les espèces pour lesquelles les zones ont été 
désignées, pour autant que ces perturbations soient susceptibles d'avoir un effet significatif eu égard 
aux objectifs de la présente directive.”  (EC 2000). Comme pour l’Article 6.1, les Etats 
membres utilisent une association d’instruments légaux, administratifs et financiers 
pour remplir leurs obligations.  
 
Afin de contrôler les activités humaines susceptibles de dégrader ou d’influencer né-
gativement l’intégrité des sites, les Etats membres ont modifié certaines lois et régle-
mentations qui étaient susceptibles d’interférer avec les nouvelles lois relatives à la 
conservation de la Nature. Ces lois et ces réglementations sont souvent liées aux uti-
lisations du site (chasse, pêche et gestion forestière) et à d’autres enjeux tels que la 
gestion des eaux, l’aménagement du territoire, le développement rural etc. Ces modi-
fications stipulent dans de nombreux cas que l’utilisation d’un site à d’autres fins que 
la préservation des espèces et des habitats ne peut être autorisée que si l’Etat de 
Conservation Favorable des espèces et des habitats ne s’en trouve pas menacé. 
L’application de ces recommandations n’est pas toujours évidente et on a relevé de 
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nombreuses infractions ce qui tend à démontrer que soit ces modifications ne sont 
pas suffisamment compatibles avec les obligations des Directives Habitats et Oi-
seaux, soit qu’elles ne sont pas correctement appliquées.  
 
De plus seuls deux pays ont clairement établi que légalement les mesures qui assurent 
le meilleur ECF des espèces et des habitats sont prépondérantes sur tout autre ré-
glementation. 
 
Afin que les activités humaines ne dégradent pas les sites Natura2000 (voir Articles 
6.3 et 6.4 de la Directive Habitats), certains pays ont établi des listes d’activités auto-
risées et non autorisées sur leurs sites. On peut trouver dans ces listes des activités 
qui ne sont pas autorisées mais peuvent toutefois être exercées avec un permis, ou 
des activités qui à priori ne causent pas de dommage aux sites et n’ont donc pas be-
soin de permis. Dans certains pays toute activité doit être signalée aux autorités com-
pétentes avant d’être exercée. Les autorités peuvent alors décider de les limiter ou de 
les interdire. Ces listes d’activités sont parfois associées ou même inclues dans les do-
cuments de désignation ou présentées dans le plan de gestion. Le plan de gestion a 
alors un rôle non seulement dans la description des orientations de gestion mais éga-
lement dans la prévention des dégradations qui iraient à l’encontre des objectifs du 
site. 
 
Même dans les cas de gestion basée sur des contrats volontaires, on ne peut exclure 
des dégradations et des manquements aux objectifs des sites. Seul un petit nombre de 
pays a mis en place des décrets officiels en cas de gestion inappropriée. Ces pays ont 
par exemple déclaré officiellement que les propriétaires, les utilisateurs ou les autres 
gestionnaires étaient susceptibles de recevoir des amendes, ou bien que les terres 
pouvaient être automatiquement rachetées en cas de gestion inappropriée. 
 
Il est difficile d’estimer comment la plupart des Etats membres vont gérer les cas de 
mauvaise gestion, même si tous les Etats membres mettent l’accent sur la gestion ba-
sée sur les contrats volontaires.  
 
Quelques Etats membres ont déjà passé en revue dans tous leurs sites les activités 
humaines susceptibles de créer des dégradations et les ont répertoriées soit pendant 
la sélection des sites soit pendant le processus de désignation. Dans certains cas spé-
cifiques, des compensations financières ont été versées pour arrêter ces activités mais 
ce procédé de compensations visant à “acheter”  les utilisateurs des sites est encore 
rare dans la plupart des pays européens.  
 
Malgré les problèmes décrits, on peut noter des avancées positives qui vont vers une 
amélioration de l’état de conservation des sites Natura2000:  
- la désignation et la gestion du réseau Natura2000 se sont nettement améliorées et 
ont permis de renforcer les politiques de conservation de la Nature dans de 
nombreux Etats membres grâce à la mise en place de nouvelles législations ou à 
la modification des lois existantes; 

- la gestion du réseau Natura2000 dans un contexte socio-économique plus large a 
permis de stimuler la discussion sur les possibilités de gestion intégrée à tous les 
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niveaux (stratégique, opérationnel et pratique), intégration qui porte parfois aussi 
sur la mise en œuvre et les instruments de gestion nécessaires;  

- de nouvelles stratégies de gestion ont été développées et largement diffusées afin 
de permettre aux populations locales de tirer un bénéfice de leurs ressources na-
turelles.  
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